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Locataires RIVP chauffés au Gaz 
 

Augmentation des Charges Chauffage 
 

 

 

 

Locataires, 
 

Suite à la flambée des prix du gaz, 
 

 

le fournisseur de la RIVP  

a décidé  de rompre le contrat de fourniture gaz   

et d’arrêter l’alimentation en gaz des chaufferies RIVP, 

menaçant ainsi les locataires de les laisser  

sans chauffage en plein hiver !   

 

Face à cette situation,  

la RIVP a dû prendre en urgence un nouveau fournisseur 

 au prix actuel très élevé  

avec pour conséquence 

une augmentation dramatique des acomptes chauffage, 

à partir du mois de janvier 2022. 

 

Devant la très vive inquiétude des locataires  

 quant à l’impact sur leurs budgets, 
 

le SLC-CSF 

 a immédiatement écrit à la Direction de la RIVP  

pour demander la baisse des acomptes de chauffage. 

 

Après discussion,  

et consciente des difficultés des locataires face à cette hausse 
 

la RIVP a décidé 

de baisser dès le mois de février 2022 

les acomptes de chauffage appliqués en janvier 2022. 
 

Le SLC-CSF 

 mettra tout en œuvre dans les mois à venir  

pour que les locataires soient dédommagés  

du préjudice subi.  

 

Locataires  

Agissez avec le SLC-CSF 


